
4

incident .

Le 31 mai, je faisais un nouveau rapport à la Chambre pour

l'informer des principaux points sur lesquels il y avait diver3ence

entre les conclusions de monsieur Leith et la version des faits pré-

sentée par le couple américain qui avait survécu aux coups de feu,

dtune part, et l'explication de la Zambie, d'autre part . Rien n'in-

diquait que des actes de provocation aient précédé les coups de feu ;

rien n'indiquait que les jeunes fillcs se soient trouvées dans l'eau ;

rien n'indiquait que l'un ou l'autre des membres du groupe ait porté

des bandoulières ou du matériel imperrl-,:ables ; tout indiquait que plu-

sieurs armes avaient été décharZ•écs et cela àe r ;Iusiears c:Idroit.s .

Notre hzut eomRti ^~aire à Di .i^ka rencontrait le président

Kaunda au cours du week-cnd des 2 et 3 juin pour lui faire part de3

préoccupations toujours aussi vives du Couvernrnc .»t canidien. Le

4 juin, le président Kaunda envoyait au premier ;.Linistre, monsieur

Trudeau, un message où il présentait des excuses et exprimait sa dou-

leur et son regret concernant la tragédie du 15 mai .

Un envoyé spécial gagnait la Zambie au début de juin, ce

dont la Charibro fut d'ailleurs informée le 5 juin . Cet envoyé est

un Canadien qui connaît bien le président de la Zambie et qui était

particulièrement apte à lui faire co .mprenùre le sérieux des préoccu-

paticns du Canada . C'est la raison pour laquelle il a été choiai

co►tine envoyé . Le 7 juin, le nré:+_dent Kaunda remettait N cet envoy é

des lettres pè•rsonnelles_q+.tfi1 le chargeait de transmettrc à M . et


